
 

 

Le document d’enregistrement universel 2025-26 de Rémy Cointreau a été déposé auprès de l’Autorité 

des marchés financiers (AMF) au format ESEF (European Single Electronic Format) le mardi 30 juin 

2026, sous le numéro D.26-0496. Il est tenu à la disposition du public dans les conditions prévues par 

la réglementation en vigueur et peut être consulté sur le site internet de la société                     

(www.remy-cointreau.com, rubrique Finance / publications et évènements / Rapports annuels et 

Documents d’Enregistrement Universel), ainsi que sur le site internet de l’AMF (www.amf-france.org). 

Ce document d’enregistrement universel comprend notamment : 

• le rapport financier annuel au 31 mars 2026 ;  

• le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise (y compris la 

politique de rémunération des mandataires sociaux);  

• les rapports des commissaires aux comptes ; 

• les informations relatives aux honoraires des Commissaires aux comptes ; 

• le descriptif du programme de rachat d’actions ; 

• le rapport de durabilité et le rapport de certification des informations en matière de 

durabilité. 
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